
Un soutien du Conseil Régional Midi-Pyrénées aux actions
en faveurdu développement culturel et du patrimoine 

Le Conseil Régional Midi-Pyrénées a décidé
d'apporter une dimension culturelle à sa
politique d'aménagement du territoire en
encourageant les Pays, les Agglomérations
et les Parcs Naturels Régionaux à définir des
projets culturels de territoire.

Le dispositif proposé prévoit : 
- de soutenir la réalisation d'une étude  en
vue de l'émergence d'une politique culturel-
le dans les territoires. L'Etat (DRAC Midi-
Pyrénées) accompagne cette démarche.
- d'aider de manière dégressive et conjointe-
ment avec l'Etat sur trois ans au recrutement
d'un chef de projet culturel chargé de la mise
en œuvre du projet ;
- de développer des conventions visant à
aider les territoires à structurer leurs projets
culturels. 

A partir des résultats de l’étude menée sur le
territoire du Parc naturel régional et après
plusieurs réunions de concertation impli-
quant élus, techniciens, acteurs culturels,
bénévoles associatifs, partenaires institu-
tionnels, trois orientations ont été retenues
pour la période 2006-2009 :

- la connaissance, la préservation et la valo-
risation des patrimoines culturels ;

- l’accueil, la diffusion et le soutien à une
offre artistique et culturelle de qualité ;

- la sensibilisation et la transmission (éduca-
tion au patrimoine, éducation artistique,
médiation).

2006 - 2009

Pr
ép

ar
at

io
n 

et
 in

st
ru

ct
io

n 
de

s 
pr

oj
et

s
Comment procéder ?  

Votre interlocuteur
Le Parc naturel régional des Causses du
Quercy, par l'intermédiaire de son équipe tech-
nique, est l’interlocuteur privilégié des porteurs
de projets (publics, privés ou associatifs), sou-
haitant bénéficier des financements du Conseil
régional de Midi-Pyrénées, dans le cadre de la
convention de développement culturel. 

L’équipe se tient à votre diposition pour vous
orienter et vérifier que votre projet soit receva-
ble.Le cas échéant, elle peut ensuite vous
apporter un appui technique pour la préparation
du dossier en vue de son instruction.

L'instruction du pr ojet et les modalités de sélection
Les projets peuvent être adressés tout au long
de l’année. Deux périodes de sélection sont pré-
vues : avril et octobre.

La commission culture du Parc 
Lorsque le dossier est complet, et après instruc-
tion par les services techniques du Parc, celui-ci
est inscrit à l’ordre du jour de la commission
culture qui regroupe des élus et des représen-
tants des différents comités consultatifs du
Parc. Cette commission se réunit deux fois par
an, pour examiner les dossiers . 

L’instance syndicale du Parc
A partir des propositions de la commission, les
élus du Parc réunis en instance syndicale vali-
dent le contenu de la programmation culturelle.

Validation par le Conseil régional de
Midi-Pyrénées
Votre projet doit ensuite être validé par le
Conseil régional de Midi-Pyrénées.

Les critères de sélection
Les critères de la Région Midi-Pyrénées (liste
non exhaustive) :
- Le coût global de votre action doit être au
minimum de 2000 euros.
- Est exclue toute manifestation ponctuelle à
caractére commercial, commémoratif ou natio-
nal (fête de la musique, journée du patrimoine,
fête du livre...).
- Pour les services culturels à la population

(lecture publique, enseignement artistique, dif-
fusion de proximité), la Région intervient à
condition que le projet soit conduit par un pro-
fessionnel reconnu (soit qualifié, soit en cours
de qualification).

Les projets sont examinés au regard d’une grille
complémentaire de critères que vous trouverez
auprès des services du Parc naturel régional.

Contacts

PARC NATUREL REGIONAL DES CAUSSES DU QUERCY
BP10 46240 - Labastide-Murat Tél  : 05 65 24 20 50 Fax : 05 65 24 20 59
Email : contact@parc-causses-du-quercy.org
Site Internet : http://www.parc-causses-du-quercy.org
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Financement de votre projet
La convention de développement culturel est
dotée d’un financement total de 76500 euros
par an, pendant trois ans.

Le co-fiancement apporté par le Conseil régio-
nal de Midi-Pyrénées est au maximum de 25%
du montant total de l’action.



AXE 1  : CONNAISSANCE, CONSERVATION ET VALORISA TION DES PATRIMOINES CULTURELS

Contenu de la Convention 
de développement culturel
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Les actions éligibles au titre de la Convention

AXE 2  : OFFRE CULTURELLE ET ARTISTIQUE

Mesure 1.1. : Connaître et préserverles
patrimoines culturels

Actions éligibles :

Action 1.1.1. : Travaux de recherche
- collectes, enquêtes, recherches (patrimoine
matériel et immatériel) ; 
- étude du territoire (rapport des habitants au ter-
ritoire) en lien avec les structures ressources
départementales en matière d’ethnographie
(Musée de plein air du Quercy, Association pour
les musiques traditionnelles et populaires du
Quercy...)

Mesure 1.2. : Valoriser les richesses patri-
moniales

Actions éligibles : 

Action 1.2.1. : Renforcement de l’offr e cultu-
relle des équipements structurants
- actions de diffusion, de médiation, de valorisa-
tion proposées par ces équipements
- actions de formation, d’information, de sensibi-
lisation des médiateurs du patrimoine

Action 1.2.2. : Valorisation touristique du
patrimoine cultur el
- itinéraires culturels et circuits de découverte
- animation du réseau de sites archéologiques et
paléontologiques
- animations grand public
- outils d’interprétation
- supports de communication partagés

Action 1.2.3. : Diffusion des résultats d’études
et de recherches auprès du grand public
- restitutions publiques : veillées, conférences...
- édition (livres, cd, cd-rom, livres-cd...)

Action 1.2.4.: Sensibilisation à la langue et à
la culture occitanes
- initiation à la pratique de la langue
- éditions et publications bilingues
- manifestations culturelles : conte, musique,
chanson....

Bénéficiaires : 
Collectivités locales et leurs groupements, asso-
ciations, PNR des Causses du Quercy

Mesure 2.1. : Soutenirla diffusion cultu-
relle 

Actions éligibles:

Action 2.1.1. : Diffusion du cinéma itinérant
- maintien d’un circuit commercial itinérant
- diversification des propositions : projections
jeune public, art et essai, courts métrages, débats

Action 2.1.2. : Diffusion du spectacle vivant
- aide à la diffusion proposée par le Parc

- organisation d’un réseau de diffuseurs
- soutien aux structures relais qui assurent une
programmation de spectacle vivant profession-
nelle régulière (hors saison estivale)
- soutien à la diffusion des équipes artistiques
professionnelles du territoire

Action 2.1.3. : Coopération avec les structures
professionnelles de proximité et les structures
départementales et régionales
- irrigation du territoire : manifestations organi- 

Suite...
sées en partenariat avec ces opérateurs dans le
cadre d’une diffusion sur le territoire du Parc

Action 2.1.4. : Echanges interparcs et inter
pays, coopération internationale
- circulation des oeuvres et des équipes artistiques
- projets de coopération entre des territoires orga-
nisés en parcs naturels régionaux ou en pays
- échanges d’expériences avec des pays étrangers

Mesure 2.2. : Mutualiser les moyens de
fonctionnement des équipements culturels
de diffusion du spectacle vivant

Actions éligibles :
Action 2.2.1. : Mise en commun des moyens
financiers, humains et de communication
- emplois partagés
- outils de communication communs
- programmation commune

Mesure 2.3. : Soutenir les déplacements
vers les manifestations extérieures au terri-
toir e

Bénéficiaires :
Collectivités locales et leurs groupements, asso-
ciations, PNR des Causses du Quercy.

AXE 3  : EDUCATION , MÉDIA TION ET PRATIQUES ARTISTIQUES AMA TEUR

Mesure 3.1. : Participer à l’éducation 
des enfants et des jeunes

Actions éligibles :
Action 3.1.1. : Education au territoire
- extension des programmes pédagogiques du Parc
à l’éducation au patrimoine culturel
- mise en réseau des acteurs publics et associatifs
qui développent des projets pédagogiques
- actions portées par les acteurs publics et associa-
tifs inscrits dans la démarche de réseau

Action 3.1.2. : Education artistique et culturel-
le
- soutien à des actions artistiques et culturelles
portées par des professionnels et s’inscrivant dans
les dispositfis existants (contrats CAF, contrats
éducatifs locaux, classes à projet artistique et cul-
turel...)

Mesure 3.2. : Soutenirles pratiques artis-
tiques en amateur

Actions éligibles :
- soutien au démarrage d’ateliers de pratiques
artistiques proposés par des professionnels
- rencontre entre amateurs et professionnels : assu-

rer une meilleure articulation entre pratiques ama-
teurs et pratiques professionnelles 
- diversification des contenus pédagogiques : théâ-
tre, danse...

Mesure 3.3. : 
Développerles actions de médiation, valori-
sation, sensibilisation

-  programme de veillées
- actions protées par les opérateurs culturels pro-
fessionnels (bibliothèques et médiathèques,
Maisons Daura, associations culturelles) : rencon-
tres, formations interventions auprès des habitants
- actions associant patrimoine et création contem-
poraine
- sensibilisation, inititation à la construction en
pierre sèche

Bénéficiaires :
Collectivités locales et leurs groupements, asso-
ciations, PNR des Causses du Quercy,  Education
nationale.


